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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 23 mars 2021 
 

 
 DELIBERATION  

N°CFVU-2021-03-EET-040 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du 
certificat « Toulouse Summer School in Quantitative Social Sciences » 

 
Année universitaire 2020-2021 

 

 

 

 
- Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L.712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil pédagogique de l’École d’économie de Toulouse, en date 

du 23 février 2021 
- Vu la décision de la CFVU du 23 mars 2021 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, les 
règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances du certificat 
« Toulouse Summer School in Quantitative Social Sciences ». 

 
 

 
 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 Peuvent s’inscrire au certificat « Toulouse Summer School in 
Quantitative Social Sciences » : les étudiants titulaires d’un 
diplôme de Master en Economie ou d’un autre domaine que celui de 
l’économie, obtenu à l’Ecole d’économie de Toulouse ou dans un 
autre établissement. L’admission dans cette formation est 
subordonnée à l’étude d’un dossier par une commission ad hoc et à 
l’accord du Directeur de l’École d’économie. 
Les cours sont dispensés intégralement en anglais en mai/juin 2021 
sur une période de 3 semaines. 
 

 
TITRE II – ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 2 La liste des enseignements figure en annexe. L’étudiant doit suivre 

l’intégralité des cours afin de valider le certificat « Toulouse Summer 
School in Quantitative Social Sciences ». 
 

  

  

  

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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TITRE III – MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 3 Les aptitudes et l’acquisition des connaissances des étudiants sont 
évaluées à la fin de chacune des 3 semaines de formation. 
 

ARTICLE 4 La validation des enseignements donne lieu à délivrance de 6 ECTS. 
L’organisation de la validation des enseignements est la suivante : 3 
évaluations auront lieu sur la période de formation. Chacune des 
évaluations permettra l’acquisition de 2 ECTS. Pour valider chacune 
de ces évaluations, l’étudiant doit obtenir une note d’au moins10/20. 
 

  

  

Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 
 

Hugues KENFACK 
 
 

 
 
 

Le Président de la Commission de la 
Formation et de la Vie Universitaire 

 
 
 
                                                         
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Liste des enseignements 2020-2021 
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ANNEXE 1 : COURS/THEMES PRÉVUS POUR LA SESSION 2020-2021 

 
 
 
 
 

Semaine 1 - Economic and political institutions (25hCM)  
 
Semaine 2/3 – The evolution of human sociality (30h CM)  
 
 

 
 


